
 

 

 

 

Procès-Verbal Conseil d’Ecole - Année scolaire 2021/2022 

Nom de l’école : SIMONE SIGNORET – Les Garennes 

Adresse de l’école : 34 rue des garennes – 69800 St Priest 

Date du conseil : 09-11-2021 Trimestre n° : 1 

Horaire début : 17h30 Horaire fin : 19h30 

 

Participants 

Education Nationale Parents élus Mairie 

 Mme ROCHEBLAVE Corinne (directrice 
maternelle) 

 M. AEBERLI Rodolphe (directeur 
élémentaire) 

 Mme HERNANDEZ Emmanuelle 

 Mme MALFATTI Anaïs 

 Mme GIBERT Delphine 

 Mme GAUQUELIN Alicya 

 Mme PALENZUELA Delphine 

 Mme LAROUDIE Jacqueline 

 Mme BARGE Marie-Laure 

 Mme CHARBONNIER Clarie 

 Mme ROCHAT Ghislaine 

 Mme PANEL Sylvie 

 Mme BARTOLI Amandine 

 Mme VINCENT Melissandre 

 Mme BARRET Isabelle 

 Mme PERRIN Christiane 

 Mme MONNERY Nathalie 

 Mme SIMONNET Violaine 

 Mme DESCHAMPS-NOHALES Christèle 

 

 

 Mr CHEMIN Nicolas 
(président de l’API) 
 Mr CORVEST Vincent 
 Mme GUILLAUME Marlène 
 Mme STEINER Stéphanie 
 Mme LEBOIS Maëlle 
 Mme AVON Aude 
 

 Mme RIBOTTA Anne -Claire 
(élue à l’éducation) 

 Mr MAURIN Stéphane 
(directeur service éducation) 

 Mme MEBARKI Chaneze (référente 
périscolaire) 

 
 

 

 

 

 

 

 

Circonscription de Saint-Priest
 : 04.78.20.17.98

Mél : ce.0690204x@ac-lyon.fr
Site : www.ien.education-saint-priest.fr

1 rue Aristide Briand
69800 Saint-Priest



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ordre du jour 

 

Organisation générale : 

Résultats des élections parents d’élèves       pour information 

Rentrée scolaire 2021 (effectifs, enseignants)                          pour information 

Règlement intérieur de l’école élémentaire et maternelle (modifications envisagées)   pour vote 

 

Vie de l’école :  

Protocole sanitaire          pour information 

Sécurité : incendie, PPMS         pour information 

Coopérative / OCCE          pour information 

Bulletins scolaires LSU - éduconnect        pour information 

AESS            pour information 

 

Actions pédagogiques :          
Projets pédagogiques, subventions, labellisation                  pour information 
 

Mairie :  

Travaux de réhabilitation de l’école        pour information 

Chauffage dans les locaux scolaires        pour information 

Utilisation des toilettes en maternelle          pour information 

Périscolaire : présentation des activités de midi et du soir     pour information 

 

 

 

 



 

 

 

 

Rédaction du procès-verbal1 

 

Organisation générale : 

Résultats des élections parents d’élèves 

 

Maternelle :  

252 inscrits / 138 votes 

taux de participation : 54,76 

( 31 bulletins blancs ou nuls) 

Seulement 4 parents se sont présentés sur la liste des parents élus. Il a fallu faire un tirage au sort pour avoir tous les 

sièges pourvus ( 6 sièges à pourvoir). Merci à Mme Serio( professeur de portugais) pour avoir participé au 

dépouillement avec Mme Reyre et Mme Rocheblave. 

 

Elémentaire :  

 

 

On note un taux de participation relativement important qui montre l’implication des parents. Ce taux de participation 

reste stable par rapport à l’année dernière.  

Attention : ne pas écrire sur les bulletins, ne pas barrer de nom, sinon, le bulletin est compté comme nul. Pour l’année 

prochaine, les parents d’élèves suggèrent d’indiquer sur les bulletins que toute annotation sur le bulletin le rend nul. 

Merci aux parents pour la préparation du matériel de vote, merci aux parents qui ont dépouillé, et à Mme Deschamps 

Nohales !   

 

 

Rentrée scolaire 2021 (effectifs, enseignants)  

 

UPE2A : la maitresse UPE2A intervient sur l’école Brenier qui a plus d’enfants concernés par les enfants allophones. 

 
1  En reprenant les points à l’ordre du jour. 
 



 

 

 

 

Elle n’intervient plus sur notre école. Il reste à ce jour un élève allophone dans l’école.  

 

Problème d’effectif pour l’année prochaine : risque de fermeture d’une classe : arrivée de 49 élèves de CP mais 

généralement il y en a bien 5 ou 6 qui ne viennent pas….. Les parents d’élèves soulignent que la fermeture d’une 

classe (si elle se confirmait) ne serait pas en cohérence avec l’ambition affichée au niveau de l’école et des travaux de 

rénovation en cours lesquels doivent permettre d’accueillir davantage de classe qu’actuellement. 

→ La mairie répond que toutes les dérogations seront acceptées, les départs refusés.  

 

Maternelle : l’équipe des enseignants est stable (Mme GREULING (PS) : absente , remplacée par Mme Barge Marie-

Laure). 

139 inscrits, baisse des effectifs par rapport à l’année dernière. 

Mme Greuling 

PS 

Mme 

Rocheblave PS 

Mme Bonpain 

MS 

Mme Rochat 

MS/GS 

Mme Bartoli 

MS/GS 

Mme Panel 

MS/GS 

22 23 23 23 24 24 

 

Règlement intérieur de l’école élémentaire et maternelle (modifications envisagées) : 

Elémentaire :  

→ seul le coupon d'absence fait foi pour justifier l’absence de son enfant. (laisser un message sur le répondeur ne suffit 

pas).  

→ partie « interdits » : rajouter gel hydroalcoolique personnel / photographie interdite dans l’enceinte de l’école / objet 

de la maison soumis à autorisation des enseignants. 

 

Les changements ont été soumis au vote :  

Votes :  16  OUI   0 NON  

Le règlement sera distribué dans les cahiers de liaison.  

 

Maternelle : Comment faire vivre ce règlement intérieur ? 

→ Faut-il changer l'entrée du péri le matin ? Non, préciser « actuellement par la BCD » sur le règlement.  

→ Point sortie scolaire supprimé en 2020 : à noter à nouveau en 2021. 

→ A 16h20 : certains parents qui vont chercher élèves en maternelle regardent, voire veulent prendre des photos de 

leur enfant d'élémentaire qui fait sport dans la cour (cela est arrivé avec un papa). Remettre dans règlement intérieur : 

photo interdite pendant le temps scolaire dans l'enceinte de l'école.  

 

Les changements ont été soumis au vote :  

Votes : 8 OUI / 0 NON. 

 

Vie de l’école :  

Protocole sanitaire :   
Il est toujours au niveau 2 , avec, toujours le port du masque et le lavage régulier des mains.  

Nous sommes département expérimental ( prolongé jusqu’au 22/11/2021) 

Des tests salivaires sont proposés si 1 cas positif dans une classe : le rectorat nous met en relation avec un 

laboratoire, qui nous fait passer des tests salivaires dans la journée, ou le lendemain. Les élèves qui ont fait le test et 



 

 

 

 

qui sont négatifs peuvent revenir en classe.  

Gestion administrative très lourde. 

 

 

Capteur CO2 : fourni par la mairie pour tout le groupe scolaire.  

→ Très compliqué car il faudrait que les fenêtres soient toujours ouvertes.  

Sécurité : incendie, PPMS : 

Maternelle : Exercice incendie et PPMS Confinement : tout s'est bien passé.  

Élémentaire : Exercice incendie et PPMS Confinement et évacuation : bien passé. 

Le but des exercices est que les élèves puissent avoir quelques « réflexes ». Les parents d’élèves demandent à 

pouvoir participer, dans la mesure du possible, aux prochains exercices, comme cela a pu être fait les années 

précédentes. 

 

Coopérative / OCCE  :  

Les comptes sont publics et peuvent être consultés sur simple demande. Ils sont contrôlés par un organisme ( OCCE) 

à qui l’école adhère d’où une cotisation et une assurance.  

En élémentaire : 6 coopératives : une en CP, CE1, CE2, CM1, CM2, et une Direction.  

 

L’exemple de la coopérative des CM1 pour l’année 2020-2021 :  

 

    frais par élève 

Apport des parents 509,00 € 12,12 € 

      
logiciels pour les classes -64,63 € -1,54 € 

cotisation OCCE et assurance -71,67 € -1,71 € 

gel hydroalcoolique -30,00 € -0,71 € 

achat livres noël -149,40 € -3,56 € 

animation fabrication du beurre -40,00 € -0,95 € 

animation pêche -180,00 € -4,29 € 

sortie scolaire moyen âge -482,00 € -11,48 € 

apport classe CM1/CM2 pour sortie 
scolaire 88,00 € 2,10 € 

     

 
Dépense pour 
l’année par élève :  -22,14 € 

 

 



 

 

 

 

 

En maternelle : bilan en positif car peu de dépenses en 2020-2021. (1282 euros). Coopérative d’école. 

Bulletins scolaires LSU – éduconnect :  

Les parents des élèves de cm2 n’ont plus accès aux bulletins de CE2 ce qui pose problème pour les inscriptions pour 

les collèges privés. C’est la première année que ce problème arrive.  

Une lettre a été faite pour toutes les familles désireuses d’inscrire leur enfant en collège privé, à destination des 

principaux de collèges pour les alerter de la situation. La situation a été remontée à l’IEN et ne concerne pas que notre 

école.  

Voici la publication de l’Inspection Académique faite le 20 octobre 2021 à ce sujet :  

 

LSU - Accès par les familles à l'historique du LSU via le portail "Scolarité service" 

Suite à plusieurs retours de famille sur l'accès à l'historique du LSU, vous trouverez ci-dessous un rappel des règles 
d'accès à l'historique LSU sur le portail "Scolarité service". 
Si une famille souhaite accéder à l'historique LSU qui n'est plus disponible en ligne, elle doit déposer une demande à la 
déléguée à la protection des données  (DPD) via le formulaire disponible sur le site de l'académie à l'adresse suivante : 
https://www.ac-lyon.fr/nous-contacter-121455/category/rgpd-mentions-pour-saisine-du-delegue-a-la-protection-des-
donnees 
 Règle (actuellement) en vigueur sur LSU et sur le téléservice LSU : 
   - Accès à tous les bilans périodiques du cycle en cours (verrouillés ou ayant été verrouillés), 
   - Accès à tous les bilans périodiques du cycle précédent l'année en cours [Si l'élève est en première année 
d'un cycle], 
   - Accès à toutes les attestations et bilans de fin de cycle (2, 3, 4). 

En clair :  

Cycle 2 : 

 CP => Bilans périodiques CP 
 CE1 => Bilans périodiques CP, CE1 
 CE2 => Bilans périodiques CP, CE1, CE2 

Cycle 3 : 

 CM1 => Bilans périodiques CM1 + (CP, CE1, CE2) 
 CM2 => Bilans périodiques CM1, CM2 
 6EME => Bilans périodiques CM1, CM2, 6EME 

 

Un mot sera distribué dans les cahiers de liaison pour inciter les parents à faire des sauvegardes des bulletins de leur 

enfant.  

  



 

 

 

 

AESS :    

L'AESS a bien démarré cette année avec la venue de nouveaux parents. L'équipe est très enthousiaste pour reprendre 

à nouveau toutes les actions qui seront possibles d'être menées cette année. Nous débuterons avec le cross parrainé 

le samedi 20 novembre. Toutes les manifestations qui permettent de récolter de l'argent servent à financer les projets 

ou le matériel pédagogique des 2 écoles. Nous distribuons en moyenne 4000 à 5000€ chaque année. Avec un bémol 

cette année car nous devons "renflouer les caisses" après 2 ans d'arrêt. 

 
Actions pédagogiques :          
Projets pédagogiques, subventions, labellisation 
 
Elementaire    :  
          
Conservatoire de musique : le vivre ensemble :   toutes les classes 

Ecole et cinéma : Toutes les classes 

Cours de portugais : lundi et vendredi 

Proposition de cours d’arabe pour les CM1 et CM2 : vendredi soir 

 

CP :  projet langue « EUR’HOP with Liz"  

 

CE1 :  projet danse     mairie : 1200 €      

 Piscine 

 

CE2 :  projet environnement : faune et flore  mairie : 1 500 €  AESS : 90 € 

 Tchukball 

 

CM1 :  projet habitants milieux aquatiques  mairie : 100 €  métropole lyon : 1260€ 

 rugby – boule lyonnaise 

 

CM2 :  classe découverte    mairie : 3960 €  AESS : 1 000 € 

 piscine 

 

Tous les projets dont on a demandé 1 subvention en mairie ont été acceptés : élémentaire environ 3000 euros et 
maternelle : 774 euros.  
Action de cette année au niveau de l’école maternelle : « Terre et terres », il est prévu l’intervention d’un artisan 
céramiste.  
Nous avons la chance d'avoir une mairie qui finance les actions demandées.  
 
L'AESS finance aussi énormément, à hauteur de 200 € par classe environ dans l’année ( projet, sortie….).  
Soit environ 4 000 à 5 000 par an pour l’école.  
Nous remercions la mairie et l'AESS.  
 

Labellisation :  

La labellisation de l’école a été renouvelée ce qui nous permet de poursuivre notre investissement dans ce domaine et 

de bénéficier de projet développement durable.  

Ces projets, sont à suivre : https://simone-signoret.etab.ac-lyon.fr 

Rubrique : développement durable : E3D 

 



 

 

 

 

Mairie :  

Travaux de réhabilitation de l’école :  

A suivre sur : https://simone-signoret.etab.ac-lyon.fr 

Rubrique :  rénovation et extension de l’école 

 

Les parents remercient la mairie pour avoir tenu compte de la demande de sécuriser le passage des piétons devant 

l’entrée du chantier. La matérialisation du passage est bien visible même s’il n’est pas respecté par tous. 

 

→ Avancement : Pas de retard, ni de difficultés.  

→ Une visite est prévue mais il faut encore trouver le moment opportun.  

Rentrée 2022 : toutes les classes dans algécos, sauf les CM2 et CP : dans nouveau bâtiment. 

 

Chauffage dans les locaux scolaires :  

Quelques difficultés au re-démarrage du chauffage des locaux scolaires ont été indiquées (jusqu’à 17°C pour certaines 

classes en octobre). Il a été indiqué également que ces difficultés étaient liées au chantier de rénovation du groupe 

scolaire.  

Dans la mesure où ce chantier va courir sur plusieurs années, qu’est-il prévu pour que ces incidents ne se reproduisent 

plus ? 
 

→ Système vieillissant. Il y a eu un changement de prestataire suite aux travaux engagés dans l’école. Le prestataire a 

engagé le changement de certaines pièces. Le chauffage dans l’école est actuellement opérationnel 

 

Utilisation des toilettes en maternelle :   

Il n’y a pas de toilettes genrées en maternelle (pas de toilettes spécifiquement réservées aux filles ou aux garçons) .  

 

Sensibilisation aux écrans :  

Demande subvention 

Comme évoqué lors du dernier conseil d’école, l’association des parents d’élèves a sollicité la mairie pour une 

subvention afin d’organiser une conférence de sensibilisation sur les écrans. Est-ce que cette demande est bien 

parvenue aux services compétents ? Quelle suite est donnée ? 

→ La mairie annonce que la subvention est accordée en totalité. Subvention exceptionnelle. La mairie veut voir 

également comment cette intervention peut être étendue à d’autres écoles.   

→ Les parents remercient la mairie.  

Les parents d’élèves soulignent la pertinence du mot préparé par les enseignants et collé dans les cahiers de liaison au 

sujet de la série « Squid game ». 

 

Périscolaire : présentation des activités de midi et du soir :  

Accueil Matin : entre 7h30 et 8h30.  

Elèves de Maternelle : accueillis d'un côté / Elémentaire d'un autre côté.  

Cantine : 2 services. Les enfants mangent par classe.  

Maternelle : PS à la couchette. Les autres enfants : activités avec ATSEM 

Elémentaire : 11 classes, 1 animateur par classe.  



 

 

 

 

1er service : CP CE1 et 1 classe de CM1.  

Retour du self depuis  le 08 novembre grâce à un agent « renfort COVID ».  

 

Périscolaire du soir :  

Maternelle : 16h20 par les ATSEM. Animatrices arrivent à 16h30 et font la passation avec les ATSEM.  

Activités : 3 animatrices pour 25 enfants.  

Elémentaire : 16h30 - 16h45 : goûter  

16h45 à 17h15 : devoirs/ aide aux leçons  (les élèves ne peuvent pas tout faire!)  

17h15 – 18 h : activités.  

 

Les activités proposées sont présentées dans les panneaux d’affichages au portail de l’école.  

 

Punitions collectives sur le temps périscolaires 

 → Un retour au calme est demandé aux enfants à 13h dans le gymnase. S’allonger, être calme….. Cela ne devrait en 

aucun cas être pris comme une punition par les élèves. 

Mme Mebarki réexpliquera aux enfants le bienfondé du retour au calme avant de retourner en classe.  

 

Formation premiers secours 

Comme évoqué lors des derniers conseils d’école, la mairie peut-elle confirmer la formation aux premiers secours du 

personnel périscolaire ? 

→ Tous les animateurs ne sont pas diplômés PSC1. Mme MEBARKI Chaneze est sauveteur secouriste et a le  PCS1.  

→ Il n’y a pas eu d’action particulière de formation engagée depuis le conseil d’école où ce point a été indiqué aux 

services de la mairie. Un parent explique qu'une formation est possible (gratuite) pour jeunes adultes de 18 à 30 ans 

(par le BIJ). 

 

Mouvement de grève  

→ Mouvement de grève des personnels municipaux ce vendredi 12 novembre : pas de cantine et pas de péri-scolaire.  

La mairie manifeste son mécontentement face à cette grève qui prend la mairie et les parents au dépourvu.  

Le droit de grève étant un droit légitime qui ne doit pas être remis en cause, il serait intéressant que le personnel 

municipal doive se déclarer gréviste deux jours à l’avance comme les enseignants pour que les parents puissent 

s’organiser au mieux.  

 

Secrétaire de séance  :  Mme HERNANDEZ Emmanuelle    Date : 09-11-2021  
     

Directeur / directrice de l’école :      Représentant des parents d’élèves : 

Mme ROCHEBLAVE Corinne    Mr CHEMIN Nicolas 

Mr AEBERLI Rodolphe      

:      


